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Une formation de la Gamme Droit Bancaire et Financier 
 

Révision de la MIFID : de MIF 
à MIF 2  
Quel nouveau cadre pour les services liés aux instruments 
financiers ? 
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• Lecture simplifiée de tous les textes publiés lors de la procédure de révision 
 
• Décrypter les nouveaux mécanismes de la MIF 2 
 
• Maîtriser le champ d’application de transparence pré et post-négociation 
 
• Intégrer le nouveau cadre de la surveillance des marchés et le rôle de l’ESMA�
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Pourquoi cette formation ? 
 
La directive sur les marchés d’instruments financiers (MIF), entrée en vigueur le 
1/11/07, a introduit de profonds changements en matière de services 
d'investissements et de marchés règlementés . Cependant, ces marchés ont connu 
des transformations considérables : apparition de nouveaux acteurs, de nouvelles 
technologies et produits toujours plus complexes . 
 
Le projet de réforme de la directive MIF, engagée par l'Union Européenne a été 
présenté à Bruxelles le 20 octobre 2011. Elle vise à rendre le sytème financier plus 
efficient et plus transparent. par ailleurs, la Directive vient définir des exigences plus 
strictes pour la gestion de portefeuille, le conseil en investissement et les offres de 
produits financiers.  
 
Dii organise cette session spéciale  de formation, pour vous permettre de décrypter le 
futur cadre réglementaire , d’anticiper les mises en conformité  nécessaires et de 
faire le point sur le nouveau paysage européen des marchés financiers.   
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BANQUES - ETABLISSEMENTS FINANCIERS - SERVICES D’INVESTISSEMENT 
SOCIETES DE GESTION 
Directeur Financier 
Directeur Juridique 
Juriste de Marché 
Directeur Commercial 

Risk Manager 
Responsable de la Conformité / RCCI 
Chargé de Clientèle 
Déontologue �
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Avocat Associé au sein de CMS BUREAU FRANCIS LEFEBVRE, Jérôme Sutour  
est responsable de l'activité Services Financiers. Il conseille les établissements de 
crédit et les sociétés de gestion en matière de réglementation AMF, de démarchage 
financier, de commercialisation en France de produits d’épargne et de gestion et 
d’aide à la rédaction de la documentation contractuelle.  

Benoit Sauvage , Adviser Financial Markets Regulation, est membre de l’ABBL . Il 
est en charge de la réglementation des marchés financiers et de tous les grands 
projets européens. Il travaille sur le projet MIF 2 , ainsi que sur de nombreux 
projets réglementaires post-trade.  

Marie-Thérèse Aycard , a créé AILANCY . Spécialiste du déploiement de stratégies 
opérationnelles, elle a une expérience éprouvée d’optimisation du risk management 
et des dispositifs de conformité au sein des établissements bancaires et financiers. 
Elle a accompagné de nombreux acteurs à définir et mettre en place leur 
dispositif MIF .  �
�
+	��	�	�
�����	��
�������������	
�����



�����	��������	�����	
����
�
�

,-.
�'�	������������	�
����	�
��
�

/-

�'�����
�����	�����	
����
L’état des marchés financiers en 2012 : acteurs clé s, principaux produits, organisation et architectur e 

Directive MIF : rappel du cadre en vigueur depuis l e 1/11/07 
Devoir de conseil, obligations légales, système de surveillance et coordination des superviseurs  

Identifier les limites de la directive MIF et les d ysfonctionnements mis en évidence par la crise 
financière  
• La transparence des marchés post-trade : mythe ou réalité ? 
• L’utilisation de dark pools et de crossing networks 
• Les conséquences de la multiplication des acteurs et plates-formes 
• Le manque de liquidités et les défauts de règlements/livraisons  

Maîtriser le nouveau cadre réglementaire applicable  aux acteurs et instruments financiers suite à la 
révision de la MIF 
Echéances et principaux apports du projet « MIF 2 »  
• Retour sur le processus de révision et les objectifs poursuivis 
• Quelle régulation pour les MTF - Multilateral Trade Facilities ? 
• Comment va s’organiser le renforcement de la supervision ? 

Rôles et articulation des pouvoirs entre les nouvel les autorités de surveillance européennes et 
nationales 
Focus sur le nouveau paysage de la régulation europ éenne 

Intégrer vos nouvelles responsabilités en matière d e transparence pré et post-négociation à l’égard de s 
autorités/ des clients 
Identifier le champ d’application de la future MIF 2 
• Check-list des produits financiers soumis aux règles de transparence 
• Identifier toutes les obligations et responsabilités encourues 
• Quel lien entre MIF 2 et la directive Abus de Marché modifiée ? 

Quelles sont les modifications majeures pour votre organisation ?  
• Sensibiliser vos équipes aux impacts organisationnels de MIF 2  
• Adapter votre SI et votre politique produit  
• Renforcer votre dispositif de traitement des valeurs mobilières 
• Le « Kit MIF 2 » : documentation clientèle  
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SIGNATURE + CACHET DE L'ENTREPRISE 
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